Avenant n°49 du 27/01/2010
a la Convention Collective
Nationale du Golf du 13 Juillet 1998

Objet : Avenant a la convention collective nationale du golf du 13 Juillet 1998
relatif au régime de prévoyance collectif a adhésion obligatoire pour le
personnel non cadre de la Convention Collective Nationale du Golf.

En application de l'article L912.1 du code de la Sécurité sociale, les partenaires
sociaux de la branche professionnelle du golf se sont réunis en commission paritaire
de prévoyance le 18 novembre 2009 pour examiner les conditions de la
mutualisation du régime de prévoyance prévu au chapitre XI de ladite Convention
Collective.

A lissue de cette réunion, les partenaires sociaux décident de reconduire la
désignation du GNP en tant qu'organisme assureur des garanties incapacite de

travail, invalidité, décés, pour une durée d’un an, soit du 1% janvier au 31 décembre
2010.

Le présent avenant prend effet le 1°" janvier 2010.

Fait a Paris, le 27 janvier 2010

Fait en douze exemplaires originaux.
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